
 

CIRCULAIRE 
 

DOSSIER : AP 6/5/9 À L’ATTENTION DE : Points de contact nation 
du PROE 

DATE : 8 mai 2020   

CIRCULAIRE : 20/35   

OBJET : GESTION DES DÉCHETS MÉDICAUX DURANT LA PANDÉMIE DU COVID-19 
 
 

Chers Points de contact, 

 
Tandis  que  la  pandémie  du  COVID‐19  continue  à  se  propager  et  que  ses  incidences  sur  la  santé 

humaine et l’économie se renforcent jour après jour, les gouvernements des pays membres du PROE 
sont invités à considérer la gestion des déchets, notamment médicaux, domestiques et autres détritus 

dangereux, comme un service public prioritaire et essentiel afin de réduire  les  impacts secondaires 

possibles sur la santé et l’environnement. 

 
Au cours de cette pandémie, de nombreux types de déchets médicaux et dangereux supplémentaires 

seront générés, y compris des masques, des gants et d’autres équipements de protection individuelle 
(ÉPI) contaminés. L’augmentation du nombre de premiers intervenants chargés de faire respecter des 
mesures d’urgences va également accroître le volume d’articles non contaminés de même nature. Les 
responsables gouvernementaux en charge de la gestion de cette situation d’urgence doivent tenir 
compte de l’importance d'organiser en toute sécurité la manipulation, le transport et l’élimination 
finale de ces déchets, car ils peuvent avoir des répercussions imprévues. 

 
Les institutions de soins de santé dans lesquelles des patients atteint du COVID‐19 sont testés, isolés 

et traités ont besoin d’un soutien additionnel dans le contexte actuel. Le personnel interne chargé de 
la gestion des déchets médicaux doit être formé et doté de l’équipement de protection individuelle le 
plus approprié. Ce personnel essentiel doit prendre des précautions particulières pour s'assurer que 

les déchets médicaux à risques  infectieux soint correctement  identifiés, collectés, séparés, stockés, 

transportés, traités et éliminés. En tant que Centre régional du Pacifique chargé de la mise en œuvre 
conjointe des Conventions de Bâle et de Waigani, le PROE est en mesure de partager des informations 

et des lignes directrices pratiques en matière de gestion des déchets médicaux. Celles‐ci sont issues 

des directives techniques établies au titre de la Convention de Bâle des Nations Unies sur la gestion 

écologiquement rationnelle des déchets biomédicaux et des déchets de soins médicaux, destinées aux 

autorités qui visent à réduire les risques pour la santé humaine et l’environnement. 

 
Des ressources supplémentaires sur la gestion et l’élimination définitive sans danger des 
déchets médicaux sont disponibles sur  le site  Internet du Centre régional de  la Convention de Bâle 

pour l'Asie et le Pacifique, à Beijing, qui référence une série de documents proposant des orientations 

et des bonnes pratiques : http://bcrc.tsinghua.edu.cn/en/col/1257152450718/index.html . 



Une fiche d’information sur la gestion des déchets médicaux en période de COVID‐19 a également été 

élaborée par notre équipe du programme PacWaste Plus financé par l’Union européenne. Ce guide 
pratique et facile à lire est destiné à la région océanienne et contient des liens supplémentaires vers 

d’autres ressources. 

 
La gestion sûre des déchets ménagers pourrait également devenir problématique durant la situation 

d’urgence imposée par le COVID‐19. Le PROE note que certains pays conseillent à leurs citoyens ayant 
fait des voyages récemment de se mettre d’eux‐mêmes en quarantaine à leur domicile ou dans un 

hôtel et invite expressément les autorités à veiller à ce que les déchets médicaux tels que les masques, 

gants, médicaments utilisés ou périmés et d'autres articles contaminés ne soient pas mélangés aux 

déchets domestiques.  Il  convient de  les  traiter  comme des produits dangereux et de  les éliminer 

séparément. Ils doivent être stockés à part des autres déchets ménagers et le personnel des services 

d’urgence doit être informé de ces mesures afin de les collecter et les jeter séparément. 

 
Nous vous remercions de partager ces conseils avec  les agences gouvernementales chargées de  la 

gestion de la pandémie dans vos pays respectifs. 

 
Cordialement, 

 

 

Kosi Latu 

Directeur général. 
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L’environnement océanien, garant de nos modes de subsistance et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures. 


